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En considération de la comparution de Madagascar devant le comité des droits éco-
nomiques, sociaux et culturels en mai 2009 et l’éventuelle future mission du rapporteur 
spécial de l’ONU sur le droit à l’alimentation à Madagascar, cette fiche examine la réa-
lisation du droit à un niveau de vie suffisant à Madagascar. Il met l’accent sur les droits 
à l’alimentation, à la santé et à l’eau, et d’éventuels manquements dans ces domaines, 
dans le but d’illustrer graphiquement des informations d’arrière-plan afin d’évaluer la 
conformité du gouvernement de Madagascar au Pacte International relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. cette fiche souligne aussi certaines des observa-
tions finales sur le Madagascar du comité des droits de l’enfant en 2003.

La sécurité alimentaire à Madagascar est précaire. La vaste majorité de la popula-
tion de Madagascar habite dans des régions rurales, et seulement 27 pourcent de la 
population du pays habitent dans les villes (EIU 2007). La plupart des gens survivent 
en tant que petits agriculteurs, en faisant de l’agriculture de subsistance (FaO 2008). 
Mais ils sont vulnérables à l’insécurité alimentaire résultant des catastrophes naturelles 
fréquentes, de la production non-diversifiée et du manque d’accès à l’infrastructure de 
base. La prévalence de la dénutrition à Madagascar est maintenant plus élevée qu’en 
1992 et est beaucoup plus élevée que la moyenne de l’afrique subsaharienne (Banque 
Mondiale 2008). Le taux de malnutrition aiguë chez les enfants a augmenté au cours 
des dernières années, de même que celui de l’inégalité des revenus, malgré une aug-
mentation générale de la richesse nationale du PIB. a l’intérieur du pays, la malnutrition 
de l’enfant est généralisée mais varie de jusqu’à 10 pourcent à travers les différentes 
régions.

comme l’illustre cette fiche, l’accès aux sources d’eau améliorées et à l’assainisse-
ment varie radicalement selon la région. Presque 70 pourcent de la population dans 
la capitale ont l’accès à une source d’eau améliorée, tandis que moins d’un quart des 
personnes ont un tel accès dans la province de Toamasina. Le peuple malgache affronte 
un accès réduit et inégal à l’eau potable, aux installations sanitaires et aux traitements 
médicaux, avec un taux élevé de mortalité infantile. Pourtant, Madagascar consacre la 
plus faible proportion de son budget sur la santé, en pourcentage de son PIB, en com-
parant aux pays voisins du sud de l’afrique. son assiette fiscale est aussi relativement 
basse et son régime d’impôt régressif pourrait affecter sa capacité de réaliser le droit à 
un niveau de vie adéquat pour son peuple. cela suggère de potentiels échecs du gou-
vernement de donner la priorité à la réalisation progressive des droits économiques, 
sociaux et culturels au maximum de ses ressources disponibles.

Les graphiques suivantes comparent les données provenant du sondage des mé-
nages en 1992 au plus récent sondage démographique des ménages de 2003/2004. 
En l’absence des données plus récentes, cette fiche ne considère pas les résultats des 
changements politiques qui auraient pu être institués depuis l’inauguration du prési-
dent actuel, M. Marc ravalomanana de Tiako-I-Madagasikara (TIM), lors des élections 
nationales et municipales en 2006 et 2007. Il est à noter qu’en 2007, les électeurs ont 
approuvé un référendum pour supprimer les six provinces autonomes de Madagascar 
(voir les données non agrégées) qui sera mis en oeuvre d’ici 2009.
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Madagascar a l’un des niveaux les plus élevés 
de la malnutrition dans l’Afrique subsaharienne.
au moins 38 pourcent de la population de Mada-
gascar est sous-alimenté, beaucoup plus que le 
moyen de l’afrique subsaharienne (30 pourcent) 
et aussi plus élevé que la moyenne des pays à 
faible revenue. La prévalence de la sous-alimen-
tation parmi le peuple malgache est maintenant 
plus élevée qu’en 1992, soulevant des inquiétudes 
quant à la priorité attribuée par le gouvernement 
à ses engagements à réaliser le droit à l’alimenta-
tion adéquate.

Plus que la moitié des enfants malgaches 
sont chroniquement mal nourris
Plus que la moitié des enfants de Madagascar souf-
frent d’un retard de croissance et plus qu’un tiers 
d’une insuffisance pondérale (deux indicateurs de 
malnutrition chronique). ceci est beaucoup plus 
élevé que les taux moyens de malnutrition chroni-
que parmi les enfants de l’afrique subsaharienne 
et dans les pays à faible revenu.

Disparités dans la réalisation du droit à 
l’alimentation persiste entre les provinces de 
Madagascar et entre les pauvres et les riches.
Environs la moitié de tous les enfants ayant moins 
de cinq ans habitant à antananarivo souffrent d’un 
retard de croissance, tandis que moins d’un tiers 
des enfants à antsiranana souffrent d’un retard de 
croissance. Bien que on a vu du progrès avec la 
baisse du taux de retard de croissance de 54 pour-
cent en 1992 à 47 pourcent en 2003/2004, la pré-
valence a nettement augmenté dans la province de 
Mahajanga. Il existe aussi de disparités entre les ri-
ches et les pauvres — 51 pourcent des enfants du 20 
pourcent des familles plus pauvres sont un retard 
de croissance, comparé à 38 pourcent des enfants 
du 20 pourcent des plus riche (UNdP 2008).

“Le Comité est inquiet que la survie et le dé-
veloppement des enfants dans l’État conti-
nuent d’être menacés par des maladies in-
fectieuses de la petite enfance, la diarrhée 
et la malnutrition.» (Observations Finales 
CRC 2003)
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Tableau 1 Dénutrition à Madagascar, en Afrique subsaharienne et 
dans les pays à faible revenu (moyen),  1992–2004

Tableau 2 Enfants trop petit et trop maigre pour l’âge, Données les plus récentes

Source: Banque Mondiale 2008
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Tableau 3 Pourcentage des enfants de moins de 5 ans 
rabougris, par province, 2003–2004

Source : DHS 2003/2004

Antananarivo : 52,4 pourcent

Fianarantsoa : 47,8 pourcent

Mahajanga : 47,6 pourcent

Toamasina : 47,3 pourcent

Toliary : 40,5 pourcent

Antsiranana : 37,1 pourcent

LE DROIT À L’ALIMENTATION
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La malnutrition aiguë a brusquement 
augmenté parmi les enfants malgaches
Le taux des enfants ayant moins de cinq ans souf-
frant de la malnutrition aiguë (insuffisance pon-
dérale par rapport à leur taille) a nettement aug-
menté depuis 1992. cette hausse a commencé 
avant la crise politique et économique de 2002 
et ne s’est pas amélioré depuis, malgré la reprise 
nette du PIB par habitant. La hausse de la malnutri-
tion aiguë soulève des inquiétudes sérieuses quant 
à la réalisation du droit à l’alimentation adéquate 
des enfants de Madagascar.

Tableau 5 Pourcentage des enfants de moins de 5 ans décharnés (Trop maigre 
par rapport à la taille), Madagascar et Ses Voisins, Au fil des années 
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Tableau 6 La Corée du Sud Pourrait Louer La Moitié Des 
Terres Arables de Madagascar

Terres arables restantes 
après l’achat de Corée du Sud (hectares)

Location de 99 
ans des terres arables 
de Daewoo de Corée du Sud (hectares)

Source : Banque Mondiale 2008, Financial Times 18/11/08

1,65 million d’hectares 
de terres arables restent 
dans les mains malgaches

1,3 million d’hectares 
pourraient être loués 
par Daewoo Logistics 

de Corée du Sud

Tableau 4 Pourcentage des enfants de moins de 5 ans malingres par rapport 
à leurs tailles et le PIB, par personne, Madagascar 1992–2004
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La hausse de la malnutrition aiguë suggère 
que Madagascar donne une priorité 
réduite au droit à l’alimentation à ses 
enfants que celle donnée par ses voisins
La malnutrition aiguë, telle que mesurée par le 
dépérissement, est beaucoup plus sévère que la 
malnutrition chronique car elle menace non seu-
lement le droit à l’alimentation et le droit à la santé, 
mais même le droit à la vie d’un enfant. La malnu-
trition aiguë augmente la probabilité de mourir de 
la rougeole, le paludisme, la pneumonie et la diar-
rhée. Le quasi-triplement de la malnutrition aiguë 
à Madagascar est donc une préoccupation grave, 
et est en contraste marqué avec les pays voisins.

La moitié des terres arables de Madagascar 
pourrait être louée pour la culture des 
céréales pour la Corée du Sud
dans le contexte des taux élevés de la malnutri-
tion chronique et aiguë chez les enfants de Ma-
dagascar, il est inquiétant que le gouvernement 
de Madagascar aurait accepté de louer 1,3 million 
hectares de terrain à une société sud-coréenne qui 
cultivera des récoltes (l’huile de maïs et de palme) 
pour séoul, utilisant la main d’œuvre importée de 
l’afrique du sud. comme seulement cinq pour-
cent du terrain de Madagascar est classifié arable, 
cela signifie que 44 pourcent des terres arables 
de Madagascar seront utilisé pour la promotion 
de la sécurité alimentaire en corée du sud, avec 
très peu d’avantages pour Madagascar (Financial 
Times, 18/11/08).
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Source: OMS 2008
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Tableau 8 Écart de Mortalité pour les Enfants de Moins de 5 ans entre 
les Riches et les Pauvres, Madagascar et ses Voisins

Source: DHS 1992, 2003/04
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Tableau 9 Pourcentage des accouchements assistés  
par du personnel qualifié par Province

Tableau 7 Taux de Mortalité pour les moins de 5 ans (par 1.000 enfants)  
par Province Malgache, 2003/2004

Source : DHS 2003/2004
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Le droit à la santé et à la vie n’est pas réalisé 
de la même manière par les enfants dans 
toutes les provinces de Madagascar
Les enfants à la province de Toliary sont presque 
deux fois plus susceptibles de mourir avant l’âge 
de cinq ans que les enfants dans la province ca-
pitale d’antananarivo. cela pourrait soulever un 
manque d’investissements dans les zones rurales 
pour l’accès à la santé et à d’autres ressources né-
cessaires pour réaliser des droits à la santé et à 
la vie.

LE DROIT À LA SANTÉ «Le Comité est profondément préoccupé 
par le taux élevé de mortalité infantile et 
mortalité chez les enfants de moins de 
cinq ans et la basse espérance de vie dans 
l’Etat.» (Observations finales CRC 2003)

Des enfants des familles pauvres sont plus 
susceptibles de mourir avant l’age de cinq 
ans que les enfants des familles riches
cette graphique montre que Madagascar a le 
plus grand écart entre les taux de mortalité en-
tre les enfants des familles riches et pauvres 
comparé à d’autres pays de l’afrique subsaha-
rienne. Le 20 pourcent le plus pauvres des en-
fants de Madagascar (ayant un taux de morta-
lité de 142 sur 1.000 naissances vivantes) sont 
presque trois fois plus susceptibles de mourir 
que les enfants des familles riches (ayant un taux 
de mortalité de 49 sur 1.000).

Le droit à la santé des femmes a une priorité 
moins importante maintenant qu’en 1992
Il y a eu une chute significative dans le couver-
ture des services de santé reproductive, avec une 
baisse dans toutes les provinces avec une seule 
exception de la proportion des accouchements 
assistés par du personnel qualifié entre 1992 et 
2003/4.
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Tableau 10 Pourcentage des enfants qui ont montré un 
carnet de vaccination, par région

Source: DHS 1992, 2003/04
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Tableau 11 Traitement du paludisme et PIB par personne, Madagascar 2000–2004
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Tableau 12 Dépenses sur la Santé Public exprimé comme % 
du PIB 2005, Madagascar et ses Voisins

Le droit à la santé des enfants peut 
aussi être affecté par une réduction 
en couverture des vaccinations
La proportion d’enfants avec des carnets de vacci-
nation dans chaque province a également diminué, 
ce qui suggère la baisse des taux de couverture 
vaccinale. cela pourrait suggérer une réduction de 
la priorité et des niveaux de ressources consacrés 
pour la réalisation du droit à la santé des enfants 
de Madagascar.

«Le Comité est toujours inquiet que les 
services médicaux dans les régions loca-
les continuent à manifester un manque de 
ressources adéquates (tant financières et 
humaines) et que la couverture de la santé 
est en déclin.» (Observations finales CRC 
2003).

Le traitement du paludisme a diminué, 
même quand plus de ressources 
pourrait être disponibles
Le paludisme contribue à 20 pourcent des morts 
chez les enfants malgaches de moins de cinq ans 
(UNIcEg 2008). Néanmoins, le taux de traitement 
a diminué de plus de moitié entre 2000 et 2004, 
en continuant à diminuer dans les années de re-
prise économique. cela soulève des soucis sur les 
efforts du gouvernement de réaliser le droit à la 
santé au maximum des ressources disponibles.

L’insuffisance de l’allocation des ressources 
pour la réalisation du droit à la santé
comparé à ses voisins an afrique subsaharienne, 
Madagascar consacre le montant le plus faible sur 
le secteur de la santé en pourcentage de son PIB. 
ce ratio est le reflet de l’engagement du gouverne-
ment à fournir des soins de santé, ce qui démontre 
le niveau de ressources qu’investira le gouverne-
ment malgache à la réalisation de ce droit. ce ratio 
bas suggère un faible engagement à la réalisation 
du droit à la santé.
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Tableau 13 Pourcentage de la Population avec Accès à l’Eau Potable et 
à l’Assainissement par Province Malgache, 2003/2004
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Tableau 14 Pourcentage de la Population Rurale avec Accès à 
l’Eau Potable, Afrique Subsaharienne, 2006`

Banque Mondiale 2008
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Le droit à l’eau n’est pas réalisé de 
la même manière par les malgaches 
dans toutes les provinces
La population urbaine de Madagascar habitant 
dans la capitale d’antananarivo a un niveau d’ac-
cès à l’eau potable et l’assainissement beaucoup 
plus élevé que le reste du pays. Les résidents d’an-
tananarivo sont presque trois fois plus susceptibles 
d’avoir accès à l’eau potable que les résidents de la 
province de Toamasina et sept fois plus suscepti-
bles d’avoir un accès à l’assainissement amélioré.

ces grandes disparités reflètent la différence 
dans l’infrastructure et l’investissement dans la 
capitale urbaine et le reste du pays. alors que les 
disparités urbaines-rurales sont fréquentes par-
tout dans le monde, ces disparités suscitent des 
inquiétudes quant aux efforts de Madagascar 
d’assurer l’égalité dans la réalisation du droit de 
l’homme de base à l’eau.

Les personnes habitant dans les zones 
rurales de Madagascar ont l’accès à l’eau 
potable à des taux bien en dessous des 
moyennes en Afrique sub-saharienne
Plus de 73 pour cent de la population de Madagas-
car vivent dans les zones rurales, mais seulement 
36 pour cent ont accès à l’eau potable (Banque 
mondiale 2008). La population rurale de Mada-
gascar a un accès beaucoup plus bas à l’eau pota-
ble que des gens habitant dans des zones rurales 
d’autres pays dans l’afrique subsaharienne. cela 
suggère que les efforts pour répondre aux besoins 
de ceux qui vivent dans les zones rurales sont 
insuffisants.

LE DROIT À L’EAU «On est également préoccupé par le pau-
vre état de conditions sanitaires et l’in-
suffisance des l’accès à l’eau potable, 
notamment dans les zones rurales.» (Ob-
servations finales CRC 2003)
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Tableau 15 Population Vivant avec Moins de $1 Par Jour (%),  
Afrique Subsaharienne, Données les plus récentes

UNDP 2007/2008
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Tableau 16 Coefficient de Gini et PIB par personne, Madagascar 1993–2001
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Tableau 17 Impôts sur le Revenu, Profits et Gains en Capital  
(% du Revenu), Madagascar et Ses Voisins, 2006*

Source : Banque Mondiale 2008
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La majorité des Malgaches vivent 
avec moins de $1 par jour
Presque deux tiers des Malgaches vivent avec 
moins de $1 par jour, ce qui rend difficile à attein-
dre les minimums de calories requis et les besoins 
non alimentaires de base. ceci est l’un des taux de 
pauvreté le plus élevé en afrique subsaharienne.

La richesse nationale augmentée n’a 
pas touché tous les Malgaches
ce graphique montre que, bien que le revenu na-
tional (en termes de PIB par habitant) a augmenté, 
ceci a été accompagnée par une augmentation 
des inégalités. (ceci est mesuré dans la Fig. 16 par 
l’indice de gini, une mesure de l’inégalité de la ri-
chesse ou du revenu, où un pourcentage plus élevé 
indique une inégalité plus élevée.) cela suggère 
que les avantages de la croissance et le développe-
ment ont été inégalement répartis. cela met aussi 
en question l’engagement de Madagascar à utiliser 
le maximum des ressources disponibles afin d’as-
surer la réalisation progressive et égale des droits 
économiques et sociaux.

Les politiques fiscales reflètent la 
faiblesse de l’engagement à la réalisation 
du droit à un niveau de vie suffisant
Les politiques fiscales sont un moyen essentiel de 
générer des ressources nécessaires pour réaliser 
le droit égal de tous les membres de la popula-
tion à un niveau de vie suffisant. Or, Madagascar, 
comparé à ses voisins (pour lesquels des données 
ont été disponibles) a le plus faible taux d’impôts 
sur le revenu en pourcentage de ses recettes et en 
pourcentage du total de ses impôts. En outre, les 
industries de la zone franche d’exportation (EPZ) 
ont été dispensés de la plupart des impôts (EIU 
2008). ceci suggère un système régressif d’impo-
sition avec des impôts indirects sur la consomma-
tion comme la principale source de revenus pour 
le budget du gouvernement, en plaçant une charge 
disproportionnée sur les pauvres.
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A propos de cette série de Fiches d’Information
cette série est destinée à contribuer au travail de surveillance des Nations unies et d’autres 
organisations intergouvernementales des droits de l’homme à surveiller la conformité des gou-
vernements à leurs obligations aux droits économiques, sociaux et culturels. Il est également 
destiné à contribuer au renforcement des capacités des ONg nationales et internationales à 
surveiller y à promouvoir la réalisation de ces droits. En s’appuyant sur les dernières données 
socioéconomiques, les fiches sur les pays présentent, analysent et interprètent certaines in-
dicateurs du développement humain à la lumière de trois dimensions clés des obligations aux 
droits économiques et sociaux des gouvernements.

d’ abord, des indicateurs tels que la mortalité maternelle ou le taux d’achèvement du pri-
maire sont utilisés pour évaluer la mesure dans laquelle la population est privée des niveaux 
essentiels minimums du droit à la santé, à l’éducation, à la nourriture et à d’autres droits éco-
nomiques et sociaux. Ensuite, le suivi des données dans le temps pourrait aider à évaluer si 
un état est en conformité à son obligation à réaliser progressivement les droits par rapport au 
maximum de ressources disponibles. des comparaisons avec des pays dans la même région 
fournissent un point de référence utile de ce qui a été réalisé dans des pays dotés de ressour-
ces similaires. Finalement, des données ventilées par sexe, origine ethnique, la situation géo-
graphique et statut socio-économique sont utilisées afin d’identifier des disparités et évaluer 
le progrès dans la suppression de la discrimination et la réalisation inégale de ces droits.

ces fiches ne prétend pas donner une analyse globale, ni fournir des éléments de preuve 
conclusives de la conformité d’un pays à ces obligations. Plutôt, ils soulignent des potentiels 
soucis qui se soulèvent lors de l’analyse et la visualisation graphique des statiques de déve-
loppement à la lumière des normes internationaux des droits humains.
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